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INTRODUCTION

L’année 2019 marque les 22 ans d’action de Nouveaux Droits de l’Homme-
Cameroun (NDH-Cameroun) dans la promotion, la protection et la défense
des droits humains partout où ils sont bafoués au Cameroun. En effet, outre
la constance dans la promotion des droits  humains,  l’accompagnement  et
l’assistance  des  victimes  des  violations  des  droits  humains  notamment  à
travers le programme d’Amélioration de l’Accès à la Justice Pénale (PAAJP)
, NDH-Cameroun a également œuvré, comme par le passé, pour la défense
des droits et libertés fondamentaux Cameroun.

Pour l’atteinte des objectifs relatifs à l’amélioration de l’accès à la justice pénale, plusieurs acteurs
au rang desquels les organismes internationaux, les services centraux, les services décentralisés, les
organisations de la société civile nationales et internationales, les médias et les citoyens (hommes,
femmes, jeunes) ont été saisis, rencontrés, voir mobilisés à travers des activités diverses et variées.
Dans ce sens des activités de renforcements des capacités et de sensibilisation des acteurs clés ont
occupé une place de choix. Il s’agit ici des formations sur les droits de l’homme dans la justice
pénale  au  Cameroun,  sur  les  techniques  et  principes  du monitoring  des  DH dans  la  procédure
pénale,  la  surveillance,  la  documentation  et  le  rapportage  des  violations,  l’assistance  et
l’accompagnement des victimes de violations, etc. De même, l’année 2019 a permis de poser les
jalons de la mise sur pied au Cameroun d’un Observatoire de la Justice Pénale (OJP). C’est un cadre
de concertation qui permettra de suivre la situation des droits des personnes dans toute la chaine de
la procédure pénale.

Dans  le  domaine  spécifique  des  droits  et  des  libertés  fondamentaux,  NDH-Cameroun a
entrepris des grandes actions d’envergure. Il s’agit de la réalisation d’une étude sociojuridique sur
l’expression et le respect des libertés fondamentales au Cameroun ; l’élaboration et l’adoption d’un
guide  pratique  sur  la  protection  des  libertés  fondamentales et  l’organisation  d’un  atelier  de
renforcement des capacités des acteurs sociopolitiques sur les libertés fondamentales. Cependant, il
faut relever que ces activités ne se sont pas déroulées sans difficultés. 

Nous ne manquerons pas de souligner le constant rejet de nos déclarations de manifestation
publique dans le cadre de ces activités et l’interruption musclée par la police et le sous-préfet de
l’atelier de renforcement des capacités des acteurs sociopolitiques. Ainsi, nous pouvons évaluer en
disant que ce projet nous a permis non seulement d’assurer notre mandat dans le sillage des droits
fondamentaux et des libertés fondamentales, mais surtout d’interpeller les décideurs publics pour un
respect effectif des libertés fondamentales au Cameroun.

Il faudrait également relever le rôle majeur joué par le service de protection de NDH-C dans
l’accompagnement  et  l’assistance  juridique  des  victimes  de  violation,  notamment  dans  l’affaire
Taboué Fotso et Poukopng

De même, l’année 2019 a été comme les années précédentes riches en enseignements et
expériences nouvelles pour NDH-Cameroun qui a non seulement participé à de multiples rencontres
au plan national mais aussi, contribuer comme de coutume à la mouvance mondiale à travers notre
participation à la Campagne 16 jours d’activisme contre les violences sexistes faites aux femmes et
fille, et la célébration de la Journée Internationale d’Action sur les Dépenses Militaires. Ceci dans
l’optique de contribuer au lobbying et plaidoyer international pour plus de protection des droits de
l’homme partout où ils sont bafoués. 
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Mais  il  reste  nécessaire  pour  NDH-Cameroun  et  tous  les  autres  acteurs  nationaux  et
internationaux, de multiplier les efforts pour faciliter et améliorer la jouissance par les citoyens de
leurs droits, ainsi que l’accès à la justice. 

Ce rapport présente les réalisations et résultats de NDH-Cameroun en 2019 obtenus non
seulement grâce aux appuis multiformes des partenaires, mais aussi, à l’engagement d’une équipe
dynamique et polyvalente qui forme le personnel de NDH-Cameroun. Je tiens donc à remercier
toutes ces acteurs et personnes pour leur inestimable contribution.

Cyrille Rolande BECHON
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Chapitre I : Assistance et accompagnement des victimes

I- Analyse des requêtes reçues, actions menées par le service de 
protection et les réalisations 

   Au cours de l’année 2019, Nouveaux Droits de l’Homme-Cameroun (NDH-C) a mené plusieurs
actions vis-à-vis des personnes qui ont subi des abus et violations relatives aux Droits de l’Homme.
Parmi lesquelles, la libération de M. Taboué Fotso et ses coaccusés (M. Poukopong et autres), qui
ont passé 13 ans derrière les barreaux de la prison centrale de Nkondégui sans être libérés.

A  cet  effet,  ces  derniers  ont  saisi  NDH-Cameroun,  pour  un  accompagnement  juridique.  Les
multiples actions menées par NDH-Cameroun au niveau national qu’international sur cette affaire,
leur ont permis d’obtenir gain de cause et a ainsi conduit à l’acquittement de M.Taboué Fotso et ses
coaccusés le  16 mars 2019. 

     

 Récapitulatif des cas de 2019  

Le Service de Protection NDH-C a enregistré au moins 11 requêtes des personnes sollicitant un
accompagnement et une assistance judiciaire dans le règlement de leur contentieux. Le tableau ci-
dessous présente la synthèse de l’activité de ce département.

N°  
 Cas de 
violations 
commis

Nombre de cas 
enregistrés 

Actions menées par NDH-C Résultats 
obtenus

Observations

1.  Détentions
arbitraires 
et 
demandes  
d’interventi
ons pour 
une 

1) Détention 
arbitraire à 
Bafoussam 

 Descente sur les lieux pour constat 

Saisine de la DGSN avec l’appui de
notre partenaire Mandeler Center

Assistance juridique de la victime 
dans toutes les phases de la 

 Libération de 
la victime Dossier  classé

Les membres du service de protectoo eo préseoce de Taboué

Fosto (à la droite de la Directrice Exécutvee  libéré de prisoo
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libération procédure judiciaire 
2)  Détention 
arbitraire et 
demande 
d’intervention à 
Bamenda

 Intervention de NDH-C au 
commissariat centrale de Bamenda

Entretien avec les officiers de 
police dudit commissariat et 
dénonciation des irrégularités de 
procédures exercées par ceux-ci

Libération de 
la victime

Dossier classé

3) Détention 
arbitraire à 
Yaoundé

Plainte introduite par NDH-C au 
nom de la victime au TPI de 
Yaoundé

Libération de 
la victime

Affaire en 
suspens

4) Garde à vue  
arbitraire  et 
demande 
d’intervention 
pour libération à
Bafia

NDH-C a menée des investigations 
sur cette affaire et a constaté que le 
plaignant était coupable de recèle 
d’une moto volée

Dossier classé Le détenu purge
actuellement sa 
peine dans la 
prison centrale 
de Bafia

5. Coup et 
blessures 
graves, 
traitements 
inhumains 
et 
dégradants

1) coup et 
blessure grave 
de la part d’un 
policier à 
Yaoundé

 Saisine de la DGSN  de Yaoundé 
par NDH-C

Aucune suite 
favorable de la
DGSN

Affaire en 
suspens

 2) Traitements 
inhumains et 
dégradants  dans
le central 
Commissariat 
de Mbouda

Intervention de NDH-C et son 
partenaire dans ledit commissariat

Plainte introduite en justice au 
nom de la victime

Saisine du ministre de la justice 
pour ouvrir une enquête sur cette 
affaire

Libération de 
la victime 

Une procédure
judiciaire a été
introduite.
Le 
commissaire 
de ce  
commissariat a
été entendu

Enquête  en 
cours

3) Atteinte à 
l’intégrité 
physique d’un 
coup de feu tiré 
par un officier 
de police à 
Mfou

  NDH-C a mené une enquête sur 
cette affaire et a été confronté par 
une insuffisance de preuve

 
Silence de la 
victime après 
relancement de
la NDH-C par 
correspondanc
e et 
téléphonique 
deux fois de 
suite sans 
succès.
Saisine de la 
DGSN de 
Mfou au cas 
où le plaignant
fourni de 
nouveau les 
pièces 

Affaire en 
suspens
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justificatives à 
NDH-C

3. Demande 
d’aide pour
une 
réinsertion 
sociale 
après sortie
de prison

1
Accompagnement de la victime 
pour sa réinsertion sociale

 La victime a été dirigée dans un 
centre d’accueil à Yaoundé

La victime a 
effectivement 
intégrée le 
centre (Centre
d’orientation 
et 
d’éducation) 
et suit une 
formation.

Dossier classé

4. Demande 
d’asile

1
Examen du dossier et 
renseignements pris auprès de 
l’UNHCR de Yaoundé

le Service de protection a  constaté
que la requérante  n’a plus droit à
une  demande  d’asile   car  Le
UNHCR Cameroun ne  reçoit  plus
les  demandes  d’asile  des  citoyens
Rwanda

Information à 
la victime des 
raisons du non
aboutissement 
de son dossier

Dossier classé

5.
Demande 
d’interventi
on pour 
disparition 
forcée à 
Mora

1
 
Le  représentant  de  la  famille  du
disparu a été contacté pour donner
plus d’information sur la disparition

NDH-C  s’est  rapproché  du
commissariat de Mora pour besoin
d’enquête

Après étude du
cas la 
disparition est 
avérée mais 
les éléments 
fournis étaient 
incomplet 
pour intenter 
une action en 
justice

Enquête en 
cours

3
6.

Demande 
d’interventi
on pour 
abus de la 
part des 
autorités de
l’Université
de douala.

1  
Interpellation de la victime pour 
complément de preuves 

Entretien téléphonique avec le 
chargé des affaires académiques de 
l’université

Après étude du
dossier et 
entretiens avec
la hiérarchie 
de l’université,
le plaignant 
n’est pas en 
droit de ce se 
plaindre contre
un quelconque
abus car il 
avait été 
suspendu des 
cours pour 
tricherie 
durant 
l’examen 

le dossier est 
toujours en 
cours de 
traitement car de
nouvelles 
preuves se sont 
ajoutées à 
l’affaire 
 
NDH-C 
envisage une 
descente sur les 
lieux avant la 
fin de l’année 

4

7.
Destruction
des des 
biens et 
demande 
de 

1 Lettre adressée au maire de la 
commune de Nanga Eboko sans 
sucès

Plainte déposée au TPI de Nanga 

L’affaire a 
connu 
beaucoup de 
renvoi

Affaire en cours
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réparation à
Nanga 
Eboko

Eboko pour répartion du préjudice 
causé

Chapitre II : Plaidoyer et lobbying

Au cours de l’année 2019, le Cameroun a fait face à plusieurs situations et évènements qui ont
impactés sur la vie des citoyens en général et sur le respect des  droits de l’homme en particulier.
Partant de la crise dans les régions anglophones, aux multiples restrictions et violations des droits de
l’homme,   NDH-C  s’est  toujours  positionné  au  premier  rang pour  non seulement  décrier  ces
pratiques, mais également alerter l’opinion nationale et internationale sur l’ampleur de la situation.
Aussi, les multiples déclarations, communiqués, points de presse et rencontres avec les décideurs
publics illustrent à suffisance le point d’honneur qu’NDH-C accorde au strict respect des droits et
des libertés fondamentaux

I- Rencontres avec les décideurs publics

1- Réunion de présentation du Programme d’Amélioration de l’Accès à la Justice Pénale
(PAAJP) au Ministère de la Justice, à la Commission Nationale des Droits de l’Homme et
des Libertés (CNDHL) et au Programme National de Gouvernance (PNG).

Cette  réunion  a  abouti  à  la  signature  des
conventions  de  partenariat  entre  NDH-C  et  les
institutions concernées le 15 septembre 2018.

2- Réunion avec le Délégué Régional de la Sureté Nationale du Centre suite à l’accréditation
délivrée par la DGSN pour la réalisation des campagnes de sensibilisation dans les unités
de police de la région du Centre.
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 Le  24 octobre  2019,  NDH-Cameroun a reçu de  la  Délégation  Générale  à  la  Sureté  Nationale
(DGSN), une accréditation visant à la réalisation des campagnes de sensibilisation dans les unités
de  police  de  la  région  du  Centre.  L’objectif  de  la  réunion  était  non  seulement,  d’établir  en
collaboration avec le Délégué un calendrier des descentes mais aussi, d’échanger sur l’effectivité
des modalités pratiques liées aux descentes.  

3- Réunion conjointe de préparation de la célébration de la journée internationale des droits 
de l’homme 2019 entre la CNDHL, APDHAC et CNUDHDAC.

Pour la  célébration  du 71ème anniversaire  de la  déclaration  universelle  des  Droits  de  l’Homme,
NDH-Cameroun,  la CNDHL, le CNUDHDAC et l’APDHAC se sont réunis pour une réflexion
conjointe  des actions  à mener  au cours de la  journée internationale  des droits  de l’homme.  La
Directrice exécutive de la NDH-Cameroun, Mme Bechon Cyrille Rolande,  lors de la cérémonie
protocolaire organisée à l’Amphithéâtre de l’UCAC a tenu un discours sur la société civile.

II- Points de presse sur des évènements et/ou des cas précis 
portant sur les Droit de l’Homme (DH)

1- Conférence  de  presse  de  présentation  du  rapport  sur  la  justice  pénale  et
l’effectivité des droits de l’homme au Cameroun.

Le 24 mai 2019, Nouveaux Droits de l’Homme Cameroun (NDH-C) a organisé une conférence
dans les locaux de la Chambre de l’Agriculture d’élevage et de pèche du Cameroun. 
Cette conférence avait pour but de présenter le rapport de l’étude nationale sur la justice pénale aux
participants ainsi que sa distribution à l’issue de la rencontre.
Ainsi, au terme de la rencontre les résultats suivants ont été atteints :   

- les  connaissances  des  parties  prenantes  sur  les  mécanismes  de  l’UA  et  leur  niveau
d’implémentation ont été renforcées ;

- les  décideurs  publics  présents  ont  compris  l’urgence  d’une amélioration  de  l’accès  à  la
justice pénale au Cameroun ainsi que la prise des mesures conséquentes ;

- des propositions innovantes pour une meilleure implémentation des instruments de l’UA ont
été mises en exergue ; 

- environ 238 exemplaires du rapport ont été distribués.

III- Coupures de presse montrant l’intervention de NDH-C sur 
des cas et des situations de violation des Droits de l’Homme

1- Incendie d’un centre hospitalier à Kumba.  



RAPPORT ANNUEL 2019

2- La restriction des libertés publiques au Cameroun  
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Chapitre III : Renforcement des capacités

Depuis quelques années, le Cameroun est plongé dans un climat d’instabilité politique et sociale qui
entrave  davantage  le  respect  des  droits  et  libertés  fondamentaux.  Si  les  acteurs  concernés  par
l’effectivité  de ces libertés  fondamentales  doivent  pourtant  en jouir  librement,  il  devient  urgent
d’agir  pour  parvenir  à  un  respect  véritable  de  ces  dernières.  Nouveaux  Droits  de  l’Homme-
Cameroun, poursuivant cet objectif a mené au cours de l’année 2019, un projet destiné à renforcer
le respect des droits et libertés au Cameroun. D’où le nom, renforcement des capacités.

I - Atelier de formations / séminaires 

Au cours de l’année 2019, NDH-Cameroun a eu à organiser en partenariat avec des organisations
internationales et nationales (Voir Annexe 1), huit (08) de séminaires de formation relatives aux droits
de l’homme et les libertés publiques. Ces rencontres impliquaient pour la plupart : les leaders de la
société  civile ;  les  acteurs  de  la  chaine  de  justice  pénale,  les  hommes  des  médias,  les  partis
politiques, les juristes et les leaders d’opinion.

A - Atelier de formation des journalistes en droits de l’homme et justice pénale

1- Contexte

Du 31 janvier au 1er février 2019, NDH-Cameroun et ses partenaires ont organisé au centre spirituel
de Bonamoussadi, un Atelier de formation des journalistes sur les droits de l’homme et la justice
pénale.  Ceci dans le cadre de la mise en œuvre du Programme d’Amélioration de l’Accès à la
Justice Pénale. Une trentaine de journalistes venus de régions diverses  ont pris part à cet atelier.

2- Objectif de l’activité

Cette activité avait pour but d’outiller les journalistes sur les instruments internationaux ratifiés par
le Cameroun et sur la gouvernance de la justice pénale. 

3- Résultats obtenus
Au terme de l’atelier, les résultats suivants ont été atteints :
- 34 journalistes ont été outillés sur les droits de l’homme, l’Etat de droit et la justice pénale ;
- un réseau des journalistes sur la justice pénale a été constitué ;
- un bureau exécutif  constitué  de sept  (07)  membres  a  été  initié afin  d'élaborer  les  textes

constitutifs du réseau dans l'optique de préparer une assemblée générale.
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B - Atelier national de formation des formateurs sur les droits de l’homme
et la justice pénale

1- Contexte

Les 25, 26 et 27 avril 2019, NDH-C a organisé, dans le cadre du Programme de l’Amélioration de
l’Accès à la Justice Pénale (PAAJP) un atelier de formation des formateurs aux droits de l’Homme
et l’accès à la justice pénale dans la salle de conférence de l’hôtel le relais à Mbalmayo. Etaient
présent à cette formation les représentants ou membre des OSC, les experts juristes, les étudiants et
quelques représentants des médias.

2- Objectif 
Cet atelier de formation avait pour objectif d’outiller les participants, sur les droits de l’homme, et 
la justice pénale, en vue de constituer un pool d’éducateurs aux droits humains capables de 
booster l’accès à la justice pénale des populations vulnérables

3- Résultats

Au terme de cette formation les résultats suivants ont été atteints : 

- les connaissances de 38 formateurs sur les droits de l’Homme et la justice pénale ont été
améliorées ; 

- 1 pool d’environs 31 formateurs est disponible et contribueront à la formation de 160 VDH.

Photos de famille atelier
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C - Ateliers plurirégionaux de formation des Volontaires des droits de l’homme 
(VDH)

1-  Contexte

         Afin de contribuer au renforcement de l’état de droit au Cameroun et à l’amélioration de
l’accès à la justice pénale, NDH-Cameroun a organisé sur toute l’étendue du territoire quatre (04)
ateliers de formation des Volontaires des Droits de l’Homme qui ont respectivement eu lieu dans les
villes de Yaoundé, Douala, Bafoussam et Ngaoundéré. Ces ateliers avaient pour objectif d’accroitre
une offre d’assistance juridique et judiciaire de proximité aux groupes vulnérables. 

REGION :   SEPTENTRION
(Atelier régional de formation des VDH du Septentrion)

DEROULE
MENT  DE
L’ACTIVIT
E

La rencontre s’est déroulée les 15 et 16 mai 2019 à Ngaoundéré en présence de 30
participants ressortissants  de la  région de l’Adamaoua,  du Nord et  de l’Extrême
Nord.

SUJETS
d’enseignem
ents

- Module  1: « Les  engagements  internationaux  du  Cameroun »,  Par  M.
Youussouf ;

- Module  2 : « les  acteurs  de la  justice  pénale  dans le  système judiciaire
camerounais : leurs rôles et leurs obligations », Par le Moniteur en droit
Pomte-le Théodore ;

- Module 3 : « Comprendre les principes essentiels des droits de l’homme. »
Par le Dr. Hilaire Kamga ;

- Module 4 : « Les engagements régionaux du Cameroun », par Mme Cyrille
Rolande Bechon ;

- Module 5 : « OPJ, justice pénale et droits de l’homme », par le Dr Hilaire
Kamga ;

- Module  6 : « l’interdiction  de  la  torture  et  des  peines  ou  traitements
inhumaines ou dégradants », Par Dr. Hilaire Kamga.

RESULTAT
S - 31 volontaires ont été outillés sur les droits de l’Homme et les techniques

d’assistance et accompagnement juridique et judiciaire des populations ;
- 1  pool  d’environs  30

volontaires  des  droits  de
l’Homme est  disponible  et
capable de booster l’accès à
la  justice  pénale  dans  les
communautés.
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REGION  CENTRE, SUD ET EST
(Atelier régionale de formation des VDH du Centre Sud et Est)

DEROULE
MENT  DE
L’ACTIVIT
E

Les 26 et 27 juillet 2019 NDH-C a organisé dans la salle de conférence de l’hôtel
feylidac à Yaoundé, un atelier national de formation des volontaires sur les droits de
l’Homme. Ceci dans le cadre du Programme d’Amélioration de l’Accès à la Justice
Pénale. Etaient présent à cette formation les étudiants, les conseillers juridiques, les
assistants juridiques, les avocats, les huissiers et quelques représentants des médias
venus des régions du Centre, Sud et Est.

SUJETS
d’enseignem
ents

- Module 1: « Système et acteurs de la justice pénale au Cameroun», Par Me
Jean Jaures Abel Aman ;

- Module 2 : « Justice pénale et  droits  de l’Homme », Par  Me Jean Jaures
Abel Aman ;

- Module 3 : « Comprendre les droits de l’Homme et le concept de VDH» Par
le Dr. Hilaire Kamga ;

- Module  4 : « Justice  pénale  camerounaise  et  système  international  de
protection des droits de l’Homme », exposé par le  Dr Frederick Foka;

- Module  5 : « OPJ, justice pénale et  droits  de l’Homme » « présomption
d’innocence », par le Dr Hilaire Kamga ;

- Module  6 : « l’interdiction  de  la  torture  et  des  peines  ou  traitements
inhumaines ou dégradants », Par Dr. Hilaire Kamga.

RESULTAT
S

- 27 volontaires ont été outillés sur les droits de l’Homme et les techniques
d’assistances, d’accompagnements juridiques et judiciaires des populations ;

- 1 pool d’environs 27 volontaires des droits de l’Homme est disponible et
capable de booster l’accès à la justice pénale dans les communautés.

REGION LITTORAL ET OUEST
(Atelier régional de formation des VDH du Littoral et de l’Ouest)

DEROULE
MENT  DE Du  31  juillet  au  01  Août  2019,  NDH-Cameroun  a  organisé  dans  la  salle  de

conférence du Centre Spirituel de Bonamoussadi à Douala, un atelier national de

Remise des atestatoos aux VDH formés

Photo de famille des partcipaots et des formateurs
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L’ACTIVIT
E formation  des  volontaires  sur  les  droits  de  l’Homme. Etaient  présent  à  cette

formation  les  étudiants,  les  conseillers  juridiques,  les  assistants  juridiques,  les
avocats,  les huissiers et  quelques représentants  des médias  venus des régions du
Littoral, et de l’Ouest.

SUJETS
d’enseignem
ents

- Module 1 :  « Comprendre les droits de l’Homme et le concept de VDH »
par le Dr Hilaire Kamga ;

- Module 2 : « Système et acteurs de la justice pénale au Cameroun » par M.
Hugues Pojume ;

- Module  3 :  « Justice  pénale  camerounaise  et  système  international  de
protection des droits de l’Homme. » présenté par le Dr Hilaire Kamga.

RESULTAT
S

- 27  volontaires  sont  outillés  sur  les  droits  de  l’Homme et  les  techniques
d’assistances, d’accompagnements juridiques et judiciaires des populations ;

1 pool d’environs 27 volontaires des droits de l’Homme.

REGION, DE L’OUEST, DU NORD OUEST ET DU SUD OUEST
(Atelier régional de formation des VDH du Nord-Ouest et du Sud-Ouest)

DEROULE
MENT  DE
L’ACTIVIT
E

Du 26 au 28 décembre 2019, NDH-Cameroun a organisé dans la salle du centre
Mont Saint Jean de Bafoussam, un atelier national de formation des volontaires sur
les droits de l’Homme des régions anglophones. Etaient présent à cette formation les
étudiants,  les  conseillers  juridiques,  les  assistants  juridiques,  les  avocats,  les
huissiers et quelques représentants des médias venus des régions du Nord-Ouest, et
du Sud-Ouest.

SUJETS - Module 1 : « Les droits de l’Homme dans la procédure pénale ; exposé par
le Dr Frédéric Foka ;

- Module 2 :  « Comprendre les principes essentiels des droits de l’homme ;
présenté par le Dr Frédéric Foka ;

- Module 3 : « organisation de la justice pénale dans le système judiciaire
camerounais présenté par Me Bopou ;

- Module 4 :  « Les acteurs de la justice pénale dans le système judiciaire

Photo de famille des partcipaots à l’atelier
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camerounais,  leurs  rôles  et  leurs  obligations  en  matière  des  droits  de
l’Homme » développé par  le Dr Frédéric Foka ;

- Module 5 : « Les engagements internationaux du Cameroun en matière de
justice pénale » animé par le Dr Frédéric Foka ;

- Module 6 :  « Les procédures et voies de recours internationales », exposé
par le Dr Frédéric Foka.

RESULTAT
S - 28  volontaires  sont  outillés  sur  les  droits  de  l’Homme et  les  techniques

d’assistances et accompagnements juridiques et judiciaires des populations ;
- 1 pool d’environs 28 volontaires des droits de l’Homme est disponible.

D- Atelier de formation des organisations de la société civile sur la sécurité 
physique et digitale

CONTEXTE Du  21  au  24  novembre  2019,  NDH-Cameroun  a  organisé  à  Douala  au  centre
spirituel de Bonamoussadi, un atelier de formation en sécurité physique et digitale.
Ceci  dans  le  cadre  du   programme  d’amélioration  de  l’accès  à  la  justice  au
Cameroun. Cette activité a rassemblé près de dix-huit participants (18) organisations
de la société civile venues de plusieurs régions du Cameroun, en occurrence celles
du Nord et du Sud-Ouest ou encore de l’Ouest, du littoral  et du centre.

OBJECTIFS Cette activité a pour but de traiter de la gestion de la sécurité physique et digitale des
défenseurs des droits de l’Homme afin de renforcer leurs connaissances et les rendre
capables d’élaborer des plans de sécurité. 

DEROULEME
NT

L’activité a duré 3 jours. Elle a été marquée  par un certain nombre de préalables
suivi d’une série d’exposés sur des thématiques en rapport avec l’objet et introduites
par Mr  Mahamadou  Sore  (Directeur  ACN  Études  et  Conseils,  Ouagadougou,
Burkina Faso)  tels que :

-  « L’évaluation des risques » exposé par Mme Bechon Cyrille Rolande ;
- « L’analyse des menaces » par Mr  Sore ;
- « Analyse des Acteurs » dispensée par Mme Cyrille Bechon ;

                Phase des travaux de groupe
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- « La gestion de la surveillance » dispensée par Mr Sore ;
- « Stratégies juridiques » présentée par le Dr Hilaire Kamga ;
- « Sécurité informatique » présentée par Mr Sore ;

- « les stratégies et tactiques pour gérer les différentes menaces » ;
- « Développer les capacités et réduire les Vulnérabilités » Par Mr Sore ;
- « Plan de sécurité individuelle » présentée par Mr Sore ;
- « Plan  de  sécurité

organisationnelle »
présentée  par  Mr
Sore.

RESULTATS - les connaissances de 12 défenseurs des droits de l’homme sont renforcées en
matière de sécurité physique et digitales ;

- des plans de sécurité sont élaborés par les défenseurs formés.

Vue d’eosemble des partcipaots à la formatoo
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E- Atelier national de formation en Surveillance, Documentation et Rapportage
CONTEXTE La  Surveillance,  Documentation  et  Rapportage  des  violations  des  droits  humains

(SDR) est une étape très importante et indispensable de la défense et de la protection
des DH, car elle est la base de la méthodologie de production des rapports fiables et
de qualité sur les violations des droits humains. 

C’est ainsi que, NDH-C a organisé du 02 au 06 décembre 2020 à Yaoundé, un atelier
national  de  formation  des  défenseurs  des  droits  de  l’Homme  en  Surveillance,
Documentation et Rapportage des violations des droits humains (SDR).

OBJECTIFS Cet atelier avait pour objectif principal d’outiller les organisations de la société civile
(OSC) locales sur la surveillance, la documentation et le rapportage des violations des
droits de l’homme ainsi que d’élaborer et d’adopter un plan d’action de surveillance,
de documentation et de rapportage des violations des droits de l’homme.

DEROULEM
ENT

La formation a duré 04 jours. Plusieurs sessions ont été dispensées :
- les  premières  séances  de  travail  ont  consistées  en  la  mise  en  route  du

séminaire,  la définition des droits de l’homme, les caractéristiques des droits
humains, les différents mécanismes des droits humains et enfin, le travail de la
SDR proprement dit.

- les secondes séances ont portées sur la visite des galeries relatives aux étapes
de travail de la SDR, des enseignements sur les principes directeurs du travail
de la SDR, les méthodes à utiliser afin de documenter et rendre compte des
allégations  sur  les  violations  des  droits  humain,  enfin  l’évaluation  des
participants.

- la troisième séance fut marquée par 02 temps forts : les enseignements sur les
différentes  méthodes  d’établissement  des  faits,  l’identification  des
phénomènes récurrents, la préparation à un entretien et les différents types de
question à poser lors d’un entretien avec une victime. 

- la  dernière  séance  concernait  particulièrement  la  lecture  et  l’analyse  d‘un
rapport  de  violation  des  DH,  la  production  d’un  esquisse  de  rapport,  les
différentes méthodes de conservation des données sur les cas de violation des
DH et les différentes attitudes à observées face au risque et au stress.
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RESULTAT
S

- 16 leaders d’OSC ont été formés et outillés pour le travail de la SDR ; 
- 04 plans d’action de groupe sur la SDR ont été élaborés par les participants et

serviront d’outils de référence lors de la documentation des cas ;
- 113 cas de violations ont été répertoriés lors de la formation par les participants ;

F- Atelier de renforcement des capacités sur la surveillance, Documentation et 
Rapportage et la validation de l'étude de monographie

CONTEXTE Dans  le  cadre  du  Programme  d'Amélioration  de  l'Accès  à  la  Justice  Pénale
(PAAJP), un atelier de formation des OSC a été organisé du 06 au 08 décembre
2019 au Centre Spirituel des Spititans de Ngoya. Au cours de cette réunion, 26
participants des OSC des droits de l'homme du Nord-Ouest et du Sud-Ouest ont
été présents. Deux formateurs étaient responsables de l'animation des ateliers: 
M. Mohamadou Sore et le Dr Hilaire Kamga.

OBJECTIFS  L'atelier de formation MDR avait trois objectifs principaux: 
- former aux différentes techniques de MDR et maîtrise des outils MDR; 
- Mettre en place d'un plan d'action pour la mise en œuvre du MDR;

 - valider du rapport monographique sur les organisations de défense des droits de
l'homme dans la région anglophone.

DEROULEM
ENT

L’activité a duré trois jours, et s’est déroulée comme suit :
- 1er jour, cinq (05) sessions ont été animées, parmi lesquelles: le travail du MDR
lui-même; la visite des galeries sur les étapes des travaux de la MDR; les leçons
sur  les  principes  directeurs  du  travail  du  MDR;  les  méthodes  à  utiliser  pour
documenter  et  rapporter  les allégations  de violations  des  droits  de l'homme,  et
enfin l'évaluation des participants. 

Photo de famille
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- 2ème jour, les différentes méthodes d'établissement des faits, l'identification des
phénomènes  récurrents,  la  préparation  d'un entretien  et  les différents  types  de
questions à poser lors d'un entretien, lire et analyser un rapport sur les violations
des droits de l'homme;
 - 3e jour, cette journée a également été marquée par la présentation du rapport de
monographie;  le  travail  en  groupe  pour  valider  le  rapport;  la  délivrance  de

certificats de formation aux défenseurs formés. 
 

RESULTATS

À la fin de cet atelier: 
- 13 responsables d'OSC sont formés et équipés pour le travail du MDR et ont
participé à la validation du rapport de monographie; 
- 01 rapport de monographie a été validé et modifié.

II - Causeries éducatives  

A - Réalisation de la causerie éducative dans les prisons

1- Contexte

Suite aux ateliers nationaux de formation des VDH et des OSC, ceux-ci ont mené des descentes
sur le terrain relatif aux causeries éducatives dans les prisons. Notamment, dans les régions du
Centre, de l’ouest, du Littoral, du Nord, de l’Extrême-Nord, de l’Adamaoua ; du Nord-Ouest et
du Sud-Ouest.

2- Objectif

L’objectif ici était de contribuer à la régularisation de la situation judiciaire des prévenus dans
les différentes prisons cibles à travers l’information et l’accompagnement juridique. Collecter les
informations sur les cas qui devront être traités et suivre les requêtes enregistrées.

3- Déroulement des causeries
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Les descentes de sensibilisation des prisonniers se sont déroulées dans l’enceinte des prisons avec la
collaboration du régisseur des prisons. Ainsi, 13 descentes dans les prisons (dont 6 à l’Ouest, 2 au
Nord-Ouest, 0 au Sud-Ouest, 6 au Centre,  2 au Nord et 0 à Ngaoundéré,  0 au Littoral  et dans
l’Extrême-Nord) ont été effectuées par les VDH et les OSC. Elles ont consisté pour la plupart en : la
distribution  de  documents,  des  causeries  éducatives  et  de  sensibilisation  sur  la  justice  pénale,
l’assistance/accompagnement juridique et judiciaire aux personnes privées de liberté.

Cependant,  les  descentes  prévues  respectivement  dans  les  prisons  de  Kondengui,  Bamenda  et
Bafoussam, ont rencontré une difficulté majeure, celle du refus de l’accès aux prisons à cause de la
non-délivrance par les autorités administratives d’une autorisation écrite. 

4-

4- Résultats obtenus

Au terme de ces causeries éducatives, on a obtenus les résultats  suivants:

au Centre, 175 cas des détenus demandant une assistance judiciaire ont été enregistrés ;

à l’Ouest, 100 cas ont été enregistrés parmi les personnes nécessitant un accompagnement juridique
et judiciaire dont 04 femmes et 17 mineurs.  Plusieurs cas de demandes d’assistance ont été également
enregistrés, précisément à la prison principale de Bafoussam ;

au Nord-Ouest, 18 cas nécessitant une assistance judiciaire ont été enregistrés;
et enfin à Garoua,  19 prévenus mineurs dont 01 filles et 77prévenus majeurs dont 12 femmes se
sont faits enregistrés soit un total 96cas.
.
.

III- Colloques

A - Colloque national sur la justice pénale au Cameroun

1- Contexte

 Le colloque national sur le thème :  la justice pénale au Cameroun : le droit, l’accessibilité et
l’application s’est tenue à Yaoundé du 11 au 12 décembre 2019. 

2- Objectif du Colloque 

L’objectif  du  colloque  était  d’approfondir  la  réflexion  par  un  regard  multidisciplinaire  :
universitaires, acteurs de la société civile, acteurs de la chaine judiciaire, professionnels du droit.  Il

Déroulement de la causerieSéance d’enregistrement des cas
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se projette d’être une occasion idoine, d’échanges devant aboutir par la suite à  la publication d’un
ouvrage collectif, pour préserver les réflexions qui auront été menés et continuer à nourrir les débats
sur la question. 

 

3- Déroulement de l’activité

Au  terme  de  l’appel  à  communication  le 30  septembre  2019,  seize  (16)  propositions  de
communication  ont  été  retenues,  correspondant  à  quatre  ateliers  thématiques  présentés  lors  du
colloque : Les défis de la Justice pénale au Cameroun : contexte,  Institutions et acteurs (1) ; la
justice pénale au Cameroun : Voies de recours nationales et internationales (2) ; les hypothèques sur
la justice pénale : L’accessibilité et l’assistance judiciaire en question (3) ; et les problématiques de
la peine et de la présomption d’innocence en droit pénal camerounais (4).

 Communications dispensées

1) Panel 1 : Les défis de la Justice pénale au Cameroun : contexte,  Institutions et acteurs

Ce panel regroupait quatre exposés. 

- Expose 1 : L’individualisation de la peine : la nécessaire mutation du pouvoir souverain du
juge pénal camerounais, présenté par le Pr KEUGONG WATCHO Rolande Saurelle ;

- Expose  2  : Réflexion  autour  de  «  l’idéologie  de  la  performance  »  en  droit  pénal
camerounais, présenté par le Dr BIKIE Fabrice Roland ;

- Expose  3  : La  survivance  de  la  législation  anti  subversion  dans  le  système  répressif
camerounais : entre logique autoritaire et  transformation du subversif,  présenté par M.
Elogo Metomo Salomon Trésor ;

- Expose 4 : Le juge pénal et la loi pénale : Entre responsabilité et responsabilisation du juge
en matière d’application de la loi pénale au Cameroun, présenté par le Dr Vouffo Pacôme.

2) Panel  2 :  La  justice  pénale  au  Cameroun  :  Voies  de  recours  nationales  et
internationales
 

Ce panel  comptait également 4 exposés.  

Vue d’eosemble des partcipaots préseots au colloque
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- Exposé 1 :  Le recours des justiciables contre les gardes à vue et détentions provisoires
abusives  au  Cameroun  :  l’urgence  d’une  réforme  de  la  réforme,  présenté  par  le  Dr
Ngueumaga Kameni V Gérard Trésor ;

- Exposé 2 : La compétence du tribunal militaire au Cameroun et le droit international des
droits de l’homme, présenté par le Dr Njoya Cédric ;

- Exposé 3 : Les figures de l’élaboration jurisprudentielle  du droit  communautaire pénal
dans les Etats-membres de la CEMAC. Réflexion à partir du cas camerounais, présenté par
le Dr Simo Eric ;

- Exposé 4 : La pratique de la justice pénale camerounaise à l’image de la jurisprudence des
organes continentaux de protection des droits de l’homme en Afrique ? Présenté par le Dr
Mboumegne Dzesseu Serges Frédéric  et  M. Valérie Blériot Djomo Tamen.

3) Panel 3 : Les hypothèques sur la justice pénale : L’accessibilité et l’assistance 
judiciaire en question, sous la présidence du  Pr Pascal Touoyem   

Ce panel comme les deux précédents comptent quatre exposés.  

- Exposé 1 : Le Justiciable face à l’institution judiciaire : conditions et enjeux, présenté par 
le Dr Nkoa François Nestor Patrice ;

- Exposé 2 : Le mécanisme d’indemnisation des victimes de garde à vue abusive : une 
révolution dans le système judiciaire ?, présenté par M. Hugues Pojume ;

- Exposé 3 : Les turpitudes du droit d’accès à la justice pénale au Cameroun Dr Makougoum
Agnès ;

- Exposé 4 : Les structures de rééducation et de resocialisation des enfants délinquants au 
Cameroun : histoire d’une politique publique (1929-2001) négligée, présenté par le Dr 
Assembe Ndi  Alvine Henriette.

4) Panel 4 : les problématiques de la peine et de la présomption d’innocence en droit 
pénal camerounais,  sous la double présidence du M. Kouam Tekam et  du Dr. Richard
Makon.

Ce panel comme les deux précédents comptent quatre exposés.  

- Exposé 1 : les problématiques de la peine et de la présomption d’innocence en droit pénal 
camerounais, présenté par leDr Nzie Oussena ;

- Exposé 2 : Les officiers de police judiciaire, quel profil?  Dr Ndi Rodrick ;
- Exposé 3 : la mobilisation des peines alternatives comme palliatif à la surpopulation 

carcérale Dr Frédéric Foka et  M. Pencrace Bebga ;
Exposé 4 : la mobilisation des peines alternatives comme paliatif à la surpopulation carcérale
Dr Frédéric Foka et  M. Pencrace Bebga.

4- Résultats obtenus

Les résultats suivants ont été atteints :
- les  acteurs  clés  présents  ont  contribué  à  la  levée  des  obstacles  liées  à  une  bonne

administration et à une plus grande effectivité de la justice pénale ;
- des propositions amélioratives pour une justice pénale plus accessible et très conforme aux

droits de l’homme ont été adoptées pour servir d’éléments de plaidoyer.
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Chapitre IV : Productions et publications

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses initiatives, NDH-Cameroun a eu à produire durant l’année
2019 de nombreux outils et ouvrages sur les droits de l’homme et les libertés fondamentales. Ces
productions ont pour la plupart pour objectif soit d’informer et/ou de sensibiliser sur le respect des
droits de l’homme, soit de former sur les techniques de défenses et de protection de ses droits.
Parmi,  les  différentes  productions  existantes,  nous avons :  les  rapports  d’études,  les guides,  les
manuels, les BD et les Magazines.

I - Les rapports d’étude 

A - Sur la justice pénale au Cameroun

Au Cameroun, les droits de l’homme en général et la justice pénale en
particulier abondent de textes destinés à leur effectivité. Seulement,

dans la pratique la réalité est tout autre en ceci que les droits du
justiciable se retrouvent bafoués laissant place à des violations graves.

Fort de ce constat, NDH-Cameroun a mené une étude afin de déceler
les écueils qui empêchent l’accès à la justice pénale et d’entrevoir les
moyens de les surmonter.  Le condensé de ladite étude est consigné
dans  son  ouvrage « Pour  une  justice  pénale  plus  accessible  au
Cameroun ».   Subdivisé  en  trois  grands  chapitres,   cet  ouvrage
présente de façon exhaustive,  les résultats obtenus suite à une enquête
menée  sur   l’effectivité  et  l’efficacité   de  la  justice  pénale  au
Cameroun.

1- Sur les libertés publiques au Cameroun

Le Cameroun se trouve dans un contexte d’instabilité socio-politique
qui donne lieu à des violations des droits et libertés fondamentaux. En
effet,  depuis  l’entrée  en  vigueur  de  la  loi  antiterroriste,  les  cas  de
violations des DH se font de plus en plus ressentir en particulier chez
les  défenseurs des DH. C’est au regard de cela  qu’une étude socio
juridique  a été  menée en vue,  de récolter  davantage  d’informations
pour  étayer  les  nombreux  cas  de  violations  et  contribuer  au
renforcement  de  la  défense  des  droits  et  libertés  fondamentaux  au
Cameroun.

NDH-Cameroun  met  à  la  disposition  du  grand  public  son
ouvrage « Les  libertés  publiques  au  Cameroun :  Des  acquis
hypothéqués ».  Ce  chef  d’œuvre  scientifique  est  composé  d’un
chapitre  préliminaire  et  de  05  autres  chapitres,  tous  contenant  des
informations crédibles et vérifiables au sujet des violations des droits
et libertés publiques dans le cadre de la lutte contre le terrorisme et de
la  « crise  anglophone »,  identifiant  aussi  les  différentes  violations
commises, analysant le niveau de conformité des décisions administratives et recours intentés face à
ces violations, et  présentant des cas concrets. 

 
2- Sur le diagnostic exploratoire 
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Le Cameroun s’est doté depuis plus d’une décennie,
d’un arsenal juridique important  de protection des
droits  de  l’Homme  tant  au  niveau  national  qu’au
niveau international.  En  efet,  il  a  ratifé  plusieurs
conventions et autres traités relatives à la protection
des droits  de  l’Homme  notamment  la  Charte
africaine des droits de l’homme et des peuples, la
Convention  contre  la  torture  et  autres  peines  ou
traitements  cruels,  inhumains  ou  dégradants,  le
Pacte international sur les droits civils et politiques,
etc.  Au niveau national,  une kyrielle  d’instruments
juridiques régissant le droit d’accès à la justice a été
adoptée  à  l’instar  du  code  pénal,  du  code  de
procédure  pénal,  de la  loi  portant  organisation  de
l’assistance judiciaire entre autres. 
Toutefois, malgré  ces  avancées,  force  est  de
constater  que  les  droits  de  l’Homme  et
particulièrement le droit d’accès à la justice pénale
sont  de  plus  en  plus  mis  à  mal.  L’on  observe  très  régulièrement  au
Cameroun  que  l’accès  à  la  justice  est  limité  par  un  certain  nombre  de
pesanteurs,  au  premier  rang desquels  :  l’inaccessibilité  et  l’ignorance  des
textes juridiques par la plupart des citoyens, la faible capacité de ceux-ci à
couvrir les frais de procédure judiciaire ainsi que les honoraires des avocats,
etc… 
C’est pour apporter des réponses à ces problèmes, que NDH Cameroun a initié
la mise sur pied d’un observatoire de la justice pénal au Cameroun, à l’instar
de celui qui existe en France. Ainsi, un rapport sur le diagnostic exploratoire de
faisabilité d’un Observatoire de la justice pénale  a été produit Ce rapport met
en  avant  les  recommandations  et  des  éléments  d’action  pour  garantir  les
chances de succès de l’OJP. 

3- Sur la monographie des OSC 
  

Plusieurs cas de violations des droits de l’Homme sont
de plus en plus récurrents dans les régions du sud-
ouest et du nord-ouest et ce, malgré la ratifcation et
l’adoption  par  le  Cameroun  des  instruments
internationaux,  régionaux et  nationaux.  C’est  de ce
constat,  insoutenable  pour  des  organisations  de
défenses  des  droits  de  l’Homme  tels  que  NDH-
Cameroun,  qu’est  venue  la  volonté  de  mettre  sur
pieds un projet visant le renforcement du respect des
droits  et  libertés  fondamentaux  au  Cameroun  plus
particulièrement  dans  les  régions  anglophones.  Le
programme d’amélioration de l’accès à la justice dans
les régions anglophones du Cameroun apparaît de ce
fait comme une action majeure de plaidoyer en faveur
d’un  meilleur  respect  des  droits  de  l’homme  dans
cette zone. En efet, le problème anglophone a plongé
le  Cameroun  dans  une  zone  de  turbulence  depuis
près de 03 années successives et des cas de violation
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des droits de l’homme sont relevés au quotidien. Il va sans dire du droit et de
l’accès à la justice. Fort de ce constat, NDH-Cameroun, s’est engagé dans la
réalisation  d’une  étude  monographique  de  tous  les  acteurs/organisations
intervenant dans le monitoring et la documentation des violations des droits de
l’homme dans les régions anglophones.

La  fnalité  de  cette  étude  étant  la  production  d’un  répertoire  de  tous  les
intervenants  qui  explique  clairement  sur  qui  fait  quoi  et  où  en matière  de
surveillance, de documentation et de rapportage au sein des associations des
droits de l’Homme.

II- Les guides 

A- Guide du justiciables

Malgré sa volonté politique affichée au travers des textes ratifiés
et de discours récurrents, le Cameroun a du mal à se hisser au
rang des nations respectueuses des droits de l’homme. Les divers
rapports  et  déclarations  par  les  organisations  nationales  et
internationales  en sont la preuve.   Tous les jours,  les citoyens
camerounais font face à diverses violations de leurs droits. Les
multiples enquêtes menées montrent que la plupart des violations
se déroulent pendant les arrestations et les détentions.  Bien que
le code de procédure pénale vienne apporter des réponses pour un
meilleur respect et une meilleure protection de ces droits, il est
important que le justiciable puisse avoir davantage des réponses
précises aux questions pratique qui sont régulièrement posées en
matière d’arrestation et de détention.

NDH-Cameroun, pour cela met à la disposition du grand public
son ouvrage  « Le guide du justiciable,  tome I ».  Cet ouvrage
subdivisé en 2 parties et comportant 2 annexes, en plus de définir clairement bon nombre de termes
clés,  répond aux besoins de compréhension identifiés  lors de l’enquête  préalable  et   revient  de
manière pratique sur les différents rouages de la chaine de justice pénale.

B- Guide sur la protection des libertés publiques

Du terrorisme  aux  revendications  sociales,  le  Cameroun  souffre
d’un  contexte  fragile  marqué  par  de  sérieuses  restrictions  qui
impactent sur la jouissance des libertés publiques.  Les OSC et les
partis politiques,  principaux acteurs concernés par l’effectivité de
ces libertés, doivent pouvoir en jouir et se mouvoir pleinement dans
ce contexte  de restrictions.  Elles  doivent  surtout  comprendre ces
libertés et adopter de bons gestes : Les gestes légaux et légitimes
face à une quelconque entrave. 

C’est ce qui justifie la mise à disposition du grand public par NDH-
Cameroun  du  «  guide  pratique  sur  la  protection  des  libertés
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publiques au Cameroun ». Il s’agit ici d’un outil d’éducation et de renforcement des connaissances
dans le domaine des libertés publiques, capable d’ être un instrument de défense et de protection des
libertés fondamentales.

III- Les BD Aventures de Fatou
 La Bande Dessinée les Aventures de Fatou est  une brochure de
sensibilisation  qui  retrace  les  aventures  d’une  femme  justiciable
face à des violations dans la société. Ce livret a l’avantage de se
faire dans un langage familier. Il part d’un scénario s’appuyant sur
le vécu quotidien dans la justice pénale pour sensibiliser les lecteurs
sur leurs droits et devoirs. Elle se présente sous un format A5 de 33
pages.

IV- Le magazine Libertés
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet « d’Amélioration de
l’Accès  à  la  Justice  Pénale »,  NDH-Cameroun  a  publié,  avec
l’appui  de  l’Union  européenne,  une  autre  édition  du  magazine
Libertés,   consacrée  au  Plaidoyer  pour  l’opérationnalisation  du
statut de l’Entreprenant au Cameroun. Ce magazine est une tribune
ayant  pour  but,  de  vulgariser  les  outils  de  droits  de  l’homme,
ensuite, de dénoncer les abus et violations des droits de l’homme et
enfin, de rappeler à chaque fois  les engagements internationaux du
Cameroun en matière de droits de l’homme.
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Chapitre V : Sensibilisation et information

Informer, sensibiliser et éduquer le grand public sur la situation des DH au Cameroun. Telle est la
stratégie  adoptée  par  NDH-C  en  2019  pour  responsabiliser  les  populations  face  à  certaines
situations où les DH interviennent. Pour y parvenir, des outils de sensibilisation sont élaborés par
une  équipe  de  communicateur  expérimentée  et  produits  sur  support  papier  pour  une  meilleure
diffusion auprès des cibles. Il s’agit notamment : des dépliants, affiches, calendriers, casquettes, T-
shirt et autocollant.

I- Ensemble des productions IEC 

1- Les casquettes

2- Les dépliants

3- Les affiches
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4- Le calendrier mural et de poche

                                                               

5- Les T-shirts

6- Les autocollants
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II- Campagnes de sensibilisation et de commémoration

A- Célébration de la journée internationale des droits des femmes 2020

1-  Contexte
La Journée  internationale  des  droits  des  femmes,  officialisée  par  les  Nations  unies  en 1977 et
célébrée  dans  de  nombreux pays  à  travers  le  monde est  une occasion  de faire  un bilan  sur  la
situation des femmes. Au Cameroun, cette situation n’est guère satisfaisante du fait de la monté en
puissance des violences l’égard des femmes et des jeunes filles, des conflits armées dans la région
de l’extrême-Nord et les régions anglophones du Cameroun. 
Pour marquer la célébration de cette année 2019, NDH Cameroun a choisi de ne pas prendre part
aux festivités, solidarité aux victimes du Nord-Ouest et le Sud-Ouest (viols, exécutions sommaires,
enlèvement, détention au secret etc…), mais surtout pour s’indigner de l’exécution des femmes et
leurs enfants dans la région de l’Extrême Nord en se revêtant de noir.  
Aussi,  NDH-C  en  partenariat  avec  AWT ont  organisé  une  causerie  éducative  portant  sur  des
solutions de sortie de crise.

2- Objectif
Cette  rencontre  d’échange avait  pour objectif  de mener  une réflexion sur des mesures visant  à
résoudre les crises sécuritaires qui prévalent au Cameroun.

3- Déroulement de la rencontre

La rencontre s’est ouverte par une allocution de la Directrice Exécutive devant une assemblée tout
vêtu de noir, qui a par la suite ouvert les échanges. Une séance de travail de 30 min a été organisée
et des recommandations ont été émises par l’ensemble des participants. Ces recommandations ont
été portées dans une déclaration rédigée ce jour et publiée sur les réseaux sociaux et site web de
NDH-C.

Par la suite, des messages révélateurs de l’engagement et de la solidarité des participants ont été
rédigés sur des papiers et des photos ; ont été prises et diffusées également sur les réseaux sociaux. 

                       

4- Résultats
10 membres de NDH-C ont participé aux échanges et émis des recommandations de sortie crise ;
plus de 90 personnes ont commenté nos publications ; 350 likes et 56 partages.  

Equipe de NDH eogagée daos cete campagoe
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B- Célébration de la 9e édition de la Journée Internationale d’Action sur les
Dépenses Militaires

1- Contexte

La campagne mondiale sur les dépenses militaires (GCOMS) est une
campagne  internationale  fondée  en  décembre  2014  et  promue  par
l’International Peace Bureau. Le but de la campagne est d'inciter les
gouvernements à investir de l'argent dans les secteurs de la santé, de
l'éducation,  de  l'emploi  et  du  changement  climatique  plutôt  que
militaire.

Dans  le  cadre  de  la  célébration  de  la  9ème édition  de  la  journée
internationale  d’action  sur  les  dépenses  militaires,  NDH-Cameroun  en  partenariat  avec  AWT
(AWT) comme par le passé a pris part du 14 avril au 03 mai 2019 à la campagne mondiale sur la
réduction des dépenses militaires (GCOMS) initiée à cet effet par le Bureau International de la Paix
(IPB de son sigle anglais). La participation de NDH à cette 9e édition de la campagne a été très
active. Elle s’est articulée autour de deux points principaux à savoir la publication d’une déclaration
et l’animation les réseaux sociaux par la publication des selfies en rapport avec le thème de la
campagne.

2- Le déroulement de la campagne 

Deux séquences ont meublé le déroulement de la campagne à NDH-Cameroun. 

C- Production et publication d’une déclaration

Une déclaration a été rédigée et postée à la fois sur le site web de NDH et sur sa page facebook.
Cette déclaration a permis de faire le point sur l’évolution des dépenses militaires du Cameroun de
2017, tout en interpellant le gouvernement sur la nécessité de réduire ces dépenses.

1- Organisation d’une campagne de sensibilisation imagée sur les réseaux sociaux
La campagne s’est déroulée dans la ville de Yaoundé et au siège de NDH-Cameroun suivant un
plan d’action précis, qui prévoyait deux (02) photos selfies par jour, pendant une semaine (01).
Celles-ci étaient publiées quotidiennement sur le site de NDH, la page facebook et la page tweeter. 

2- Résultats

Il  ressort  que  pendant  le  déroulement  de  la
campagne, le site de NDH a enregistré plus 580 visiteurs
et la page facebook a atteint la barre de 600 visiteurs qui
ont aimé les publications ; les selfies sur l’agriculture et
les  ordures  ménagères  ont  reçu près  500 commentaires.
De  même  sur  04  autres  plates-formes  facebook,  à
l’instar du très populaire groupe « LCCLC =Le Cameroun
C’est le Cameroun », les publications sur la campagne ont
été  « taggées » par  2250 personnes avec 412 partages.
Nous  avons  enfin  pu  comptabiliser  sur  l’ensemble  des
groupes et pages facebook visitées, plus de 4000 likes.
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Chapitre VI : Collaboration à la promotion et à
la protection des Droits de l’Homme

Dans le  cadre  de sa mission de promotion,  protection  et  défense des  droits  de l’homme NDH
Cameroun a durant l’année 2019 contribué, à l’atteinte des objectifs des activités organisées par
certaines institutions auxquelles elle a été conviée. 

I- Contribution de NDH aux activités externes.

Le tableau ci-dessous donne un aperçu de toutes les activités auxquelles NDH a contribué. 

Date et lieu Activités Résumé de l’activité Organisateurs et
partenaires

29th January 
2019

An empowering workshop
for women victims of the 
crisis from the North West
and South West.

 Advocacy and story telling 
session in promoting non-violence
communication to echo voices of 
women victims of the ongoing 
crisis regions in Cameroon 

Mother of Hope 
Cameroon 
(MOHCAM)

14 mars 2019 Réunion de lancement des 
activités de la plateforme 
de  collaboration  
MINREX/OSC

Rencontre des OSC membres de 
la plateforme pour son 
opérationnalisation.

MINREX

21 mars 2019 Journée de consultation 
des organisations de la 
société civile sur la 
contribution au rapport 
unique valant 4e, 5e et 6e 
rapports périodiques du 
Cameroun au titre de la C 
ADHP.

Une journée de consultation des 
Organisations de la Société Civile
en vue de leurs contributions au 
rapport unique valant 4e, 5e et 6e 
rapports périodiques du 
Cameroun 

CNDHL

16 octobre 
2019  

Réunion de planification 
des activités du Centre des
Nations Unies pour les 
Droits de l’Homme  et de 
la Démocratie en Afrique 
Centrale.

Echange avec la société civile et 
le Centre pour un renforcement de
la synergie et une 
complémentarité entre le Centre et
ses OSC partenaires 

CNUDHD

21 mars 2019 Présentation solennelle du 
rapport annuel des 
violations de la plateforme

Présentation solennelle dudit 
rapport annuel de violations des 
droits des personnes vulnérables 

CAMFAIDS

Focus sur la salubrité
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UNITY 2018 et de 
présentation du plan 
stratégique quinquennal 
2019-2023 de la 
plateforme UNITY

et de leurs défenseurs et du Plan 
Stratégique annuel 2019-2023 de 
la plateforme UNITY.

05 avril 2019 Demande d’audience Contribution des Greffiers dans la
compromission du droit d’accès à 
la justice.

Syndicat National
des 
Fonctionnaires de
Greffe

23 avril 2019 Projet d’Amélioration des 
Conditions d’Exercice des 
Libertés Publiques au 
Cameroun

Présenter au public les enjeux et 
les orientations stratégiques du 
projet.

CNDHL

29 mai 2019 Conférence sur le droit au 
service de la paix et du 
développement

Reconnaissance, célébration et 
commémoration des défenseurs 
des droits de l’homme des 
différents secteurs. 

APDHAC

02 octobre 
2019

Cérémonie de validation 
des statuts et règlement 
intérieur de la plateforme 
UNITY et de validation 
officielle du rapport 
semestriel national 2019 
de violations des droits de 
l’observatoire des droits 
des personnes LGBTQI et 
leurs défenseurs.

Validation du plan d’action de la 
plateforme qui met un accent sur 
la redevabilité et l’active 
collaboration avec les différents 
membres, partenaires et les 
organisations de la société civile 
du Cameroun

CAMFAIDS

29 novembre 
2019

Débat politique sur les 
municipales et législatives 
2020 au Cameroun

Elaboration des conditions pour 
une meilleure participation et 
représentation des jeunes et des 
femmes.

Friedrich erbert
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CONCLUSION

Nouveaux Droits de l’Homme Cameroun (NDH-C) est un organisme dont
l’expérience,  l’expertise,  le  savoir  et  le  professionnalisme  à  l’égard des
populations ne sont plus à prouver. Nous avons toujours le souci d’améliorer
les actions  initiées  à l’endroit  des citoyens.   Les membres de notre équipe
éprouvent une très grande satisfaction personnelle à améliorer les conditions
de  vie  des  populations.  Nous  connaissons  toute  l’importance  que  cela
représente  pour  eux,  entre  autres,  sur  les  plans  psychologique,  social  et
humain. Nous nous engageons donc à poursuivre notre mission de promotion
de protection et de défense des droits des personnes aussi longtemps que les
violations des droits de l’homme existeront. 
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TABLES DES ANNEXES

Annexe 1

Organisations locales

-Mandela Center  
-OS Humanitaire  

-Futur Afrique         

SOS Jeunesse Libre

       APRODHAFIM                  

                    

- la SNJP 

- Human Is Right

Good Will Cameroun
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- IDF 

Conscience Africaine

Partenaires institutionnels

CNDHL 

Commission des Droits de l’Homme du Barreau 
des Avocats du Cameroun

-  

PNG                                     

Organisations Internationales

FCIL 

Annexe 2 : Déclarations et communiqués sur les cas et 
situations en rapport avec les droits de l’homme

1- Déclaration faite dans le cadre de l’arrestation et la détention de plusieurs leaders et des
militants du MRC 
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2- Communiqué sur l’assassinat de la gardienne de prison Florence Ayafor
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3- Déclaration de la  société  civile  dans le  cadre de  l’arrestation  de Paul  CHOUTA,  des
militants et sympathisants du MRC et Cie 
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4- Communiqué  sur  la  suspension  du  Cameroun  de  l’AGOA  (African  Growth  and
Opportunity Act) suite à la recrudescence des violations des libertés fondamentales. 
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5- Déclaration suite à la décapitation d’un officier de police à Bamenda
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